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FORUM

Service civil

Examen de conscience?
L'objection

de conscience est le talon
d'Achille de la défense nationale

suisse. On ignore son ampleur réelle;
seuls les chiffres des jugements de tribunaux

militaires permettent de se faire
une idée - inférieure à la réalité, mais de

combien? - du potentiel des refus de

servir. Ainsi, en 1992, 433 personnes
ont été jugées par les tribunaux militaires,

soit 42 de moins qu'en 1991. Cela
représente environ 1,4% seulement
d'une volée de recrues. Négligeable en

regard des effectifs de la défense nationale,

même en tenant compte de la
réforme de l'armée, dont les effectifs
diminueront d'un tiers pour se situer aux
alentours de 400 000 hommes.

Mais qu'adviendrait-il si l'on créait
une alternative au service militaire
obligatoire, en permettant de choisir librement

entre le service militaire et un
service civil? La défense militaire en
souffrirait-elle? Après vingt ans de débat sur
ces questions, le problème de l'objection

de conscience n'a toujours pas
trouvé de solution et la Suisse est, avec
la Grèce, le dernier pays d'Europe qui
ne connaisse pas de service civil.

Service civil: compromis
Pourtant, depuis 1989 et la fin de la

guerre froide, les choses ont commencé
de bouger et des perspectives de solution

se dessinent aujourd'hui. Le 17 mai
1992, le peuple suisse a complété
l'article 18 alinéa 1 de la Constitution
fédérale ajoutant à la phrase «Chaque
Suisse est tenu au service militaire»
cette formule: «La loi prévoit l'organisation

d'un service civil». Il a fallu de

multiples interventions parlementaires,
deux initiatives populaires - les deux re¬

jetées entre 1977 et 1984 - et l'effondrement

du rideau de fer pour en arriver à

ce compromis qui permet d'envisager
une solution pour un avenir plus ou
moins lointain.

En attendant, la Suisse a néanmoins
cessé de mettre en prison certains objecteurs

de conscience: ceux «qui ne peuvent

concilier le service faisant valoir
des valeurs éthiques fondamentales».
Ce sont les tribunaux militaires qui
apprécient les motifs du refus de servir. Si

sont reconnues des valeurs éthiques
fondamentales, la peine d'emprisonnement
est remplacée par une sanction - non
inscrite au casier judiciaire - sous forme de

travail d'intérêt général d'une durée
d'une fois et demie celle du service
militaire refusé. Ce travail doit se faire
dans des institutions publiques ou
privées dans les domaines de la santé, des

œuvres sociales, de la protection de

l'environnement ou de l'aide en cas de

catastrophe, etc. Cette astreinte au
travail ne dispense les «vrais» objecteurs
ni du paiement de la taxe militaire - que
doivent payer tous les Suisses qui ne
font pas de service militaire - ni des

obligations de la protection civile - qui
prennent naissance au terme de la
carrière militaire.

Cette réglementation, baptisée «loi
Barras» - du nom de l'ancien auditeur
en chef de l'armée, à l'origine de cette
réforme - a été introduite le 1er juillet
1991 à titre transitoire. 100 objecteurs
en ont bénéficié en 1991 et 236 (soit
plus de 50%) l'an passé. Les autres
objecteurs - politiques, réfractaires, etc. -
continuent d'être condamnés à des peines

d'emprisonnement. A noter encore
qu'un service militaire sans arme existe

Service civil également pour les
objecteurs de conscience.
(Photo: Prisma)

pour ceux à qui leur conscience interdit
de porter une arme.

La pomme de discorde

Le principal point d'accrochage entre
les milieux des objecteurs de conscience
et la classe politique concerne
aujourd'hui moins le principe lui-même de
la création d'un service civil que le mode

d'accès à ce dernier. Les objecteurs
de conscience rejettent toute forme
«d'examen de conscience» effectué par
un juge, surtout militaire. Ils veulent le
libre choix entre le service militaire et le
service civil. C'est ce qu'on appelle la

«preuve par l'acte». La majorité de la
classe politique en revanche ne veut pas
entendre parler de libre choix entre
service militaire ou civil. Elle parait prête
aujourd'hui à autoriser la création d'un
véritable service civil à la double condition

que celui-ci soit plus long que le
service militaire et que les motifs de

l'objection fassent l'objet d'un examen.
Il n'est pas question, pour les milieux
bourgeois, de permettre aux réfractaires
ou aux objecteurs politiques d'accéder
au service civil. La solution provisoire
actuelle risque donc de durer longtemps
encore, du fait qu'elle paraît parfaitement

suffisante à de larges milieux de la
classe politique!
Pierre-André Tschanz M
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